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Monsieur Clarisse ROUGIER 

Commissaire enquêteur 

Mairie de Cognac la Forêt 

8 Rue Jules Ferry 

87310 COGNAC la FORÊT 

 

 

Saint-Junien, le 02 Novembre 2021  

 

Objet : Contribution de l’association Saint-Junien Environnement à l’enquête publique 

portant sur le projet de régularisation de tracé d’une voie commune située au lieu-dit les 

Monts au droit des parcelles section F N° 487, 457, 481 et 1116 sur le territoire de la commune 

de Cognac-la-Forêt.  

 

 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

 

Saint-Junien Environnement, en tant qu’association de protection de l’environnement, poursuit 

plusieurs buts dont celui de veiller à la sauvegarde des paysages et du patrimoine culturel, 

architectural et naturel. Saint-Junien Environnement attache donc une importance particulière au 

devenir des chemins ruraux et contribue à leur entretien, ce qui motive sa participation à cette 

enquête publique.  

 

 

 

 

 1.1) Publicité de l’enquête publique 

 1.1.1) Publicité par voie d’affiches 

Nous avons constaté que l’affichage concernant l’enquête publique, est présent sur place au niveau 

du projet du changement d’assiette du chemin. Les informations indiquées sont en caractères noirs 

sur fond jaune. 

 

 

 1.1.2) Publicité électronique 

D’après l’article L.123-10 du code de l’environnement, lorsqu’une collectivité dispose d’un site 

internet, l’avis d’enquête doit également être publié sur celui-ci. 

La mairie de Cognac-la-Forêt dispose d’un site internet, d’un Facebook. Rien n’était encore publié 

sur l’un de ces sites le samedi 30 octobre. 
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Page du site internet de la mairie de Cognac-la-Forêt le 30 10 2021 à 14h24 

 

 

 

 

 
Page du Facebook de la mairie de Cognac-la-Forêt le 30 10 2021 à 14h36 
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 1.1.3) Publicité par voie de presse 

L’avis d’enquête publique a bien été diffusé dans deux journaux, quinze jours avant le début de 

celle-ci, comme l’indique l’article R.161-26 du code rural et de la pêche maritime (CRPM). Il s’agit 

de L’Abeille nouvelliste et d’Union et Territoires. 

Nous regrettons le choix de ces journaux. L’Abeille nouvelliste est d’une diffusion assez locale et ne 

couvre pas tout le département. Union et Territoires est diffusé surtout auprès du monde agricole, 

les offices notariés et les collectivités locales (un milieu plutôt professionnel) ; il ne permet pas de 

toucher un large public. 

 

 

 

 2) Régularisation 

 

Dans la délibération du 27 septembre 2021, le conseil municipal indique qu’il s’agit d’une 

régularisation du tracé de la voie communale. 

Même si nous comprenons bien de quoi il s’agit, cela s’approche plus d’un changement d’assiette. 
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La mairie propose de racheter les parties de terrain où passe le « nouveau » tracé de voie 

communale. Les parcelles concernées sont référencées F N°487, 457, 481 et 1116. 

 

 

Proposition de la mairie 

 

 

 

 

 

D’après les vues aériennes dont nous disposons sur le site Géo portail, pour que cette 

« régularisation » soit complète il aurait fallu tenir compte du tracé actuel au droit des parcelles 

référencées section F N° 455, 456, 924, 925. 
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Extrait géo portail. 

 

 

 

.  

 

 

Conclusion 

 

Nous sommes favorables à ce déplacement d’assiette du chemin après enquête publique. 

 

Pour Saint-Junien Environnement, 

son président 

 
Daniel JARRIGE 


